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R.E.N.A.R.D.  
Rassemblement pour l’Etude de la Nature et l’Aménagement de Roissy-en-Brie et son District 
Association loi 1901 créée le 24 novembre 1978, siège en Mairie 77680 Roissy-en-Brie 

Agréée de Jeunesse et d’Education Populaire sous le n° 77 JEP 03 302 R 88 

Agréée de protection de l’environnement pour la Région Ile-de-France (article L.141-1 du Code de l’Environnement) 

Habilitée à prendre part au débat sur l’environnement pour la Région Ile-de-France dans le cadre d’instances consultatives 

(article L.141-3 du Code de l’Environnement) 
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v. réf. : 

n. réf. : F:\RENARD\Communes\Vigneux-sur-Seine\PLU\Modification-

2015\REP-Modif-PLU-Vigneux-2015-10-07.docx 

 

Roissy le 7 octobre 2015 

 

Monsieur Pierre NICOL 

Commissaire-enquêteur 

En Mairie de Vigneux-sur-Seine 

75 rue Pierre Marin 

 

91270  VIGNEUX-SUR-SEINE 

 

 : 01 69 83 56 00 

  : 01 69 40 86 63 

 
monsieurlemaire@vigneux91.fr 

 

 

 

Objet : Réponse à l’enquête publique relative au projet de modification du PLU
1
 de Vigneux-sur-Seine 

 

 

Monsieur le Commissaire-enquêteur, 

 

Vous savez que nous n’avons eu que tardivement le dossier de cette enquête publique. Cette situation 

nous parait être de nature à vicier la procédure de cette enquête publique. 

 

Nous y répondrons néanmoins en souhaitant pouvoir compléter cette réponse dans la quinzaine qui 

suivra la clôture cette enquête pour tenter de palier au retard de cette communication. 

1. Les anomalies du PLU approuvé 

Mais l’examen attentif du dossier du PLU approuvé nous démontre que celui-ci doit, pour le parc de 

Rouvres au moins, résulter d’erreurs importantes, probablement des problèmes de transmission et de 

prise en compte de fichiers informatiques. 

 

En effet, le PLU de Vigneux-sur-Seine affirme être compatible avec le SDRIF
2
. Mais le SDRIF a été 

approuvé le 27 décembre 2013. Il commande de préserver les espaces naturels et boisés. Le PLU doit 

être compatible avec le SDRIF, c'est-à-dire que le PLU ne peut pas faire le contraire. Le SDRIF ne 

mentionne pas à l’endroit du parc de Rouvres d’espace d’urbanisation nouvelle. Le parc de Rouvres est 

                                                
1 Plan Local d’Urbanisme 
2 Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 
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un parc de château, très majoritairement boisé d’espèces forestières pour 3,2 ha actuellement et d’une 

contenance totale d’environ 4,5 ha actuellement. 

 

Bien que non représentée sur la carte du SDRIF les boisements du parc de Rouvres doivent être 

protégés au titre des bois et forêts que le SDRIF commande de protéger, comme le précise le guide de 

lecture du SDRIF (Orientations Règlementaires, page 13). Puis, les mêmes orientations règlementaires 

précisent (page 24) : 

 

Ces orientation réglementaires précisent que : « la priorité est donnée à la limitation de la 

consommation d’espaces… boisés, et donc au développement urbain par la densification des espaces 

déjà urbanisés. ». 

 

Les orientations règlementaires du SDRIF précisent, page 40, comme doivent être utilisés les 

documents du SDRIF : « Les espaces boisés et naturels sont indiqués par l’aplat 14 [ ] sur la 

carte de destination générale des différentes parties du territoire. Les espaces boisés et naturels d’une 

superficie inférieure à … 15 hectares hors agglomération centrale ne figurent pas sur la carte. 

 

Par conséquent il est normal que les boisements du parc de Rouvres n’apparaissent sur la carte CDGT
3
 

du SDRIF, ce qui ne dispense par le PLU de l’obligation de préserver les boisements existants pour 

pouvoir être compatible avec le SDRIF. 

 

Ajoutons que puisqu’il n’existe pas d’espace d’urbanisation nouvelle sur le parc de Rouvres sur la carte 

du CDGT, aucune urbanisation n’y est possible. 

 

Il était donc nécessaire de placer la majeure partie du parc de Rouvres en zone N, avec une protection 

par une trame espace boisé classé au titre de l’article L130-1 du CU
4
. 

 

C’est du reste ce qui avait été fait dans le projet de PLU arrêté (notre pièce jointe n° 3). Mais lors de 

l’enquête publique le parc de Rouvres a été placé – on ne comprend pas bien pourquoi ni comment - en 

zone UBd, et une infime partie des arbres n’a plus été protégée que par les dispositions de l’article 

L123-1-5 7°. Protection parfaitement illusoire et d’ailleurs inapplicables ici. 

2. Les incohérences dans le PLU 

D’autre part le PLU renferme des incohérences internes importantes qui le fragilisent fortement.  C’est 

ainsi que la page 135 du rapport de présentation indique que le parc de Rouvres est en zone N (comme 

il se devrait), alors que le plan de zonage le place en zone UBd. De plus le règlement indique que : 

« Les constructions et aménagement devront respecter l’Orientation d’Aménagement n° 1 ». Il n’existe 

pas ce type de document dans le PLU pour la zone UBd, par conséquent le règlement est inapplicable. 

  

                                                
3 Carte de Destination Générale du Territoire 
4 Code de l’Urbanisme 
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3. Les incohérences internes de l’article 13 de la zone UBd 

De plus l’article 13 du règlement de la zone nous semble inapplicable. Il dit que : « Les éléments 

protégés au titre de la loi paysage
5
 sont repérés aux plans. Tous travaux ayant pour objet de modifier 

un élément de paysage identifié par un plan local d’urbanisme en application de la loi paysage et non 

soumis à un régime d’autorisation doivent faire l’objet d’une autorisation préalable… Les arbres 

concernés doivent être préservés… ». 

 

Autrement dit si on veut modifier [couper ?] un arbre il faut demander l’autorisation préalable qui ne 

peut qu’être refusée ! 

4. Le permis de construire dans le parc de Rouvres 

Pourtant le permis de construire n° 091.657.13.1.0022 a été délivré le 17 octobre 2013, pour plus de 

9.000 m² de SP dans ce parc protégé par le SDRIF. 

 

Il est très probable qu’une erreur informatique ait substitué par mégarde le plan de zonage avec un plan 

modifié plaçant inopinément le parc de Rouvres en zone UBd, notamment. 

 

Mais M. le Maire s’est aperçu de toutes ces anomalies, en a certainement informé le bénéficiaire et a 

rapporté le permis à la demande du bénéficiaire le 14 février 2014, comme il l’a annoncé dans une 

lettre distribuée dans la commune (notre pièce jointe n° 1). 

5. Contre-proposition 

Compte-tenu de tout ce qui est expliqué ci-dessus nous proposons qu’à l’occasion de cette modification 

le parc de Rouvres soit replacé en zone N et en EBC, comme il l’était lors de l’arrêt du PLU. 

6. Les autres modifications envisagées 

6.1. La hauteur des constructions 

Il semble y avoir confusion dans la définition des hauteurs. Certains croquis mentionnent 45° 

alors que le texte est parfois modifié et prévoir 40 °. Le recul se réfère à une pente de 45 °. 

 

La hauteur des constructions ne peut pas être calculée par rapport à un niveau d’eau lors d’une 

inondation, mais seulement par rapport au sol naturel avant la construction, comme il ressort des 

dispositions des articles définissant le contenu du projet architectural.  

6.2.  Orientation d’aménagement n° 1 

Cette orientation est citée deus fois pour deux endroits différents, dont le parc de Rouvres. Elle ne 

peut pas s’appliquer au parc de Rouvres. La page 20 du règlement est donc à corriger en ce 

qu’elle mentionne que cette orientation s’applique en zone UBd. 

6.3. La loi paysage 

Cette loi de 1993 est citée à de nombreuses reprises alors qu’elle a été codifiée dans le code de 

l’urbanisme depuis longtemps. Il faut plutôt donner la référence des articles du code de 

l’urbanisme dans lesquels elle a été transcrite (et qui viennent encore de changer). 

                                                
5
 Il s’agit en fait de la loi 93-24, du 8 janvier 1993, ce qui est visé en réalité ici c’est l’article L123-1-5 7°, devenu 

maintenant l’article L123-1-5 III 2° 
 

http://www.renard-nature-environnement.fr/
mailto:association-renard@orange.fr


D
es

 v
al

lé
es

 d
e 

la
 M

ar
n
e 

et
 d

e 
l’

Y
er

re
s,

 d
ep

u
is

 l
a 

fr
an

g
e 

d
e 

l’
E

ss
o
n
n
e,

  
d
u
 V

al
-d

e-
M

ar
n
e 

et
 d

e 
la

 S
ei

n
e-

S
ai

n
t-

D
en

is
 j

u
sq

u
’à

 l
a 

v
al

lé
e 

d
u
 G

ra
n
d
-M

o
ri

n
 

A
n
im

at
io

n
s 

et
 s

o
rt

ie
s 

n
at

u
re

 p
o
u
r 

le
s 

éc
o
le

s 
et

 t
o
u
s 

p
u
b
li

cs
 –

 é
tu

d
es

 e
t 

in
te

rv
en

ti
o
n
s 

d
an

s 
le

s 
ch

o
ix

 d
es

 e
n
v
ir

o
n
n
em

en
ts

 n
at

u
re

ls
 e

t 
u
rb

ai
n
s 

 

 

Page 4/7 

 

 07/10/2015 d Réponse à l’enquête publique sur le projet de modification du PLU de Vigneux-sur-Seine d 

 
 

R.E.N.A.R.D. :  Site : http://www.renard-nature-environnement.fr/ - Mél : association-renard@orange.fr 

 : 01 60 28 03 04 –  : 09 72 52 59 63 - Accueil : Maison de la Nature 3 rue des Aulnes le Bois Briard 77680 Roissy-en-Brie 

Membre du G.R.A.I.N.E. Ile-de-France, NatureParif, France-Nature Environnement Ile-de-France et France Nature Environnement 

6.4. Les services publics 

Il est parfaitement anormal d’exonérer de tout ou partie des dispositions règlementaires les 

constructions destinées à des services publics. 

 

Cette exonération est beaucoup trop générale. Il faut sans douter viser exclusivement les armoires 

électriques ou de télécommunication ou de petits équipements tels que les abris bus. 

6.5. Les articles 13, les plantations 

La définition des arbres de haute tige donnée dans le glossaire est parfaitement incorrecte. Un 

arbre est de haute tige parce qu’il est d’une espèce de haute tige, pas parce qu’il a atteint une 

hauteur de 1,8 m. 

 

Par exemple un chêne est de haute tige dès sa germination, même si il n’atteint 1,8 m de hauteur 

sous les ramifications qu’un vingtaine d’années plus tard. Les règles de plantations nous semblent 

souffrir d’incohérences entre l’obligation de préserver les arbres et celle de pouvoir en supprimer 

certains. 

6.6. Le PIG 

Le PLU mentionne un PIG inscrit au SDIF de 1994. Etant donné que le SDIF de 1994 a été 

remplacé par le SDRIF le 27 décembre 2013, il n’y a plus lieu de se référer à cet ancien 

document. De plus le code de l’urbanisme prévoit qu’un PIG est valable trois ans (article R121-4 

du CU), celui de 1994 est aujourd’hui caduc. Il n’y a donc plus lieu de le citer ni de le prendre en 

compte. Par conséquent l’emplacement réservé correspondant doit être supprimé. 

7. Conclusions 

Le projet de modification doit être sérieusement amendé et complété avant de pouvoir être approuvé.  

 

Nous souhaitons vous rencontrer après la clôture de l’enquête publique pour préciser et détailler les 

points à reprendre.  

 

Restant à votre disposition pour tout renseignement, nous vous prions de croire, Monsieur le 

Commissaire-Enquêteur, en l’expression de nos meilleures salutations. 

 

 

 

 

  

  

 

 

Le Président, Philippe ROY  

 

Pièces jointes :  

1. Lettre du maire, du 13 février 2014, informant le public du retrait du permis de construire n° 

091.657.13.1.0022, dans le parc de Rouvres ; 

2. Arrêté accordant le permis de construire concerné ; 

3. Extrait du plan du PLU arrêté le 27 février 2012. 
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